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RÉDUCTION DES SERVICES DANS LES CLSC DE LA BASSE-CÔTE-NORD 

Rivière-Saint-Paul, Québec, le 25 aout 2021 – Les partenaires suivants: (Kimberly Buffitt, Comité des usagers et Comité 
consultatif; Randy Jones, MRC du Golfe-du-Saint-Laurent; Roderick Fequet, Municipalité de Bonne-Espérance; Eileen 
Schofield, Association des Côtiers; Ghislaine Nadeau-Monger, Table locale de concertation locale des aînés de la MRC du 
Golfe-du-Saint-Laurent; Philip Joycey, Centre de services scolaire du Littoral; et Jessica Purcell, CPE Mer et Mousse) se sont 
rencontrés hier pour discuter et exprimer leurs préoccupations concernant la réduction des services dans les CLSC de 
diverses communautés et, plus récemment, l'abolition des services de garde au CLSC de Rivière-Saint-Paul.   

Bien que le CISSS de la Côte-Nord ait indiqué que ces mesures sont temporaires, elles sont en cours depuis le début de 
l’année 2020 avec une seule infirmière offrant des services à la communauté de Tête-à-la-Baleine. La situation s'est encore 
détériorée avec l'annonce plus tôt ce mois-ci, de réductions de services pour les CLSC de Chevery, La Tabatière et Saint-
Augustin. Le dernier communiqué de presse du CISSS de la Côte-Nord, émis le 23 août dernier, informe la population que 
le CLSC de Rivière-Saint-Paul subira non seulement une réduction de services, mais sera également soumis à l'abolition 
complète des services de garde tous les jours de 16h30 à 8h30 le lendemain matin et de 16h30 le vendredi soir à 8h30 le 
lundi matin. Il est conseillé aux usagers d'appeler le 911 ou info-santé au 811 et pour tout problème de santé non urgent, 
les usagers peuvent soit se rendre à Blanc Sablon, soit attendre le retour à la normale.  

Les partenaires s'accordent à dire que les services réduits ne peuvent plus continuer car ils mettent en péril la santé de 
notre population et sont devenus un risque pour la sécurité publique.  L'énorme pression que doit survire les infirmières 
qui travaille dans les CLSC est inacceptable et irréaliste (24 heures par jour sur garde). Le fait que les cliniques ne soient 
ouvertes que pour les soins d'urgence est intolérable et l'absence de services de garde au CLSC de Rivière-Saint-Paul laisse 
la population dans une situation extrêmement précaire en cas d'incident grave. Cette situation est critique. En gardant à 
l'esprit le bien-être de notre population, nous travaillerons ensemble pour qu'une solution soit trouvée.  

Nous continuerons à vous tenir informer de l’évolution du dossier. 
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